
 

 

Compte rendu du conseil Municipal du 16 OCTOBRE 2017 
 

 

 

Présents : Mesdames : FABIAU Isabelle - VILLEMUR Sylvie. 

Messieurs : BAUDOUIN René - SCHORNOZ Yann - COLRAT Fabrice - MONMARSON Aurélien - 

MATTIUZZO Maxime - WAGNER Thomas. 

Absents excusés : VILLEMUR Xavier donne pouvoir à VILLEMUR Sylvie - PAUMARD Isabelle - 

POUJET Stéphanie. 

Secrétaire de séance : Monsieur SCHORNOZ Yann. 
 

 

1) Approbation du compte rendu du 24 juillet 2017. 

 

 Le compte rendu est approuvé à l'unanimité. 

 

2) Délibération pour une subvention complémentaire à Espanès Recré pour la fête de Noël. 

 

 Le conseil approuve à l'unanimité d’attribuer une subvention complémentaire de 600€ à Espanès 

Recré pour l’organisation de la fête de Noël. 

 

3) Délibération sur la modification et versement de l’Attribution de Compensation. 

 

 Le conseil décide à l'unanimité : 

  - d’approuver les nouveaux montants des enveloppes voirie et des retenues sur AC 

correspondantes tels qu’ils apparaissent en annexe 2 ; 

  - d’approuver les montants des AC 2017 tels qu’ils apparaissent en annexe 1 ; 

  - d’approuver de verser aux communes par douzième le montant de l’attribution de 

compensation 2017 (cf. annexe 1) ; 

  - d’approuver de prélever de ce versement la participation au budget Équipements 

Intercommunaux pour les trois communes concernées ; 

  - d’autoriser le président ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce 

dossier. 

 
4) Délibération sur l’amortissement des subventions d’équipement versées en 2016 au SICOVAL pour 

le SDAN (Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 31). 
 

 Dans le cadre du SDAN 31, la commune a mandaté la participation au Sicoval en 2016 sur un 

compte de subventions d’équipement (section investissement). L’instruction comptable M 14 prévoit 

cependant l’amortissement obligatoire de ces subventions pour toutes les communes quelle que soit leur 

catégorie.  

Le Conseil décide à l'unanimité d'amortir cette subvention sur une durée de 1 an. 

 

5) Délibération pour l’autorisation permanente et générale de recours. 

 

 Le conseil approuve à l'unanimité l'autorisation permanente de recours au percepteur.  

 
6) Délibération sur l’indemnité de conseil de Monsieur Denis FUERTES. 
 

 Le conseil approuve l'éventualité d'une indemnité à M. Denis FUERTES. 

 

 



7) Délibération sur l’avenant à la convention de médecine préventive du Centre de Gestion. 
 

 Le conseil approuve à l'unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention 

de médecine préventive précisant les nouvelles modalités de mise en place de la nouvelle organisation. 

 

8) Délibération pour le Centre de Gestion pour la participation à la mise en concurrence des contrats 

groupe assurance statutaire 2019/2022. 
 

 Le conseil approuve à l'unanimité de participer à la mise en concurrence organisée par le CDG 31 

visant à la mise en place de contrats groupe d’Assurance Statutaire pour la couverture des risques afférents 

aux agents affiliés à la CNRACL et des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC. De donner 

mandat au CDG 31 pour la réalisation d’une procédure de mise en concurrence correspondante et pour 

l’attribution afférente, étant entendu que ce mandat n’implique pas une adhésion obligatoire aux couvertures 

qui sera décidée in fine au vu des résultats de la consultation. 

 

9) Délibération sur la convention relative à la réalisation des travaux d'urbanisation sur la RD74 

(Réalisation de trottoir).  

 

 Le conseil approuve à l'unanimité. 

 

10) Questions diverses. 

 

 - Lors de la prochaine séance, le sujet de la salle des fêtes sera abordé. 

 

 

 

La séance est levée à  21 h 42  

 

 

BAUDOUIN René   COLRAT Fabrice   FABIAU Isabelle 
 
 
 
MATTIUZZO Maxime  MOMMARSON Aurélien  PAUMARD Isabelle 
          Absente 
 
 
POUJET Stéphanie   SCHORNOZ Yann   VILLEMUR Sylvie 
Absente 
 
 
VILLEMUR Xavier   WAGNER Thomas 
Absent 

 


